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       Bar-le-Duc, le  

 
 

ARRÊTÉ FIXANT LES DATES DEFINITIVES DE LA PHASE DU DEPÔT D’IDEES DANS LE CADRE DU BUDGET 
PARTICIPATIF MA FAMEUSE IDEE- EDITION 2 

 
 

____ 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
Vu les délibérations du Conseil départemental des 21/10/2021 relative au Budget participatif du 

Département – édition n°2 et 10/02/2022 relative au règlement dudit Budget participatif,  
 
Vu le règlement du Budget participatif pour la Meuse - 2022, 
 
Considérant que le calendrier du budget participatif est composé de 6 étapes, 
 
Considérant le calendrier prévisionnel et la nécessité d’arrêter les dates définitives de chacune des 
phases : 
 
Janvier 2022 : Ajustez le règlement  
Mars-avril 2022 : Proposez votre idée 
Mai-septembre 2022 : Etudions votre idée 
Octobre 2022 : Votez pour les projets 
Novembre 2022 : Annonçons les lauréats 
A partir de décembre 2022 (décision de l’Assemblée) : les projets se réalisent 
 
Considérant qu'il convient à présent de déterminer les dates définitives pour la phase du dépôt d'idée. 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : La phase de dépôt des idées du budget participatif – 2022 aura lieu du :  
 

- 01 mars 2022 au 30 avril 2022 
 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Président du Conseil départemental est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 
 
 
 
 
 
 

        Jérôme DUMONT 
            Président du Conseil départemental 

 
DESTINATAIRES : 

- Mme le Préfet - Contrôle de Légalité 
- Dominique VANON, Directeur général des services 
- Julien DIDRY, Vice-président en charge Attractivité-Innovation 

Numérique-Démocratie participative 
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